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Etudes a distance, Droit a la bourse ?

Par fullmetAlchemist68, le 17/07/2019 a 16:05
Bonjour,

Je souhaiterais savoir, autant qu'étudiante a distance puis je lui ou non prétendre a une
bourse universitaire ?

En vous remerciant par avance.

Par Isidore Beautrelet, le 18/07/2019 a 08:20
Bonjour

Le mieux est de contacter le CROUS
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